
Environnement

À partir du 1er janvier, sortez le bon bac,  
le bon jour et à la bonne heure !



A compter du 1er janvier 2023, les ordures ménagères sont collectées le mardi et le 
vendredi (collectifs uniquement). De plus, les collectes ordures ménagères et emballages 
et papiers s’effectuent dorénavant le matin, les bacs doivent donc être sortis la veille.



Les 6 mois suivants  
du calendrier sur :  

bit.ly/joursdecollectes
ou en téléchargeant  

l’appli T.R.I. VGP
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LA DÉCHÈTERIE,
PENSEZ-Y !
DEUX DÉCHÈTERIES  
SONT À VOTRE SERVICE :  
BOIS-D’ARCY ET BUC !

OÙ ET QUAND JETER 
SES DÉCHETS ?  
TOUT EST DANS 
L’APPLI T.R.I. VGP !
L’application dédiée au Tri,  
au Recyclage et à l’Information sur la 
gestion de vos déchets !

Sur smartphones et tablettes, saisissez votre adresse et 
accédez directement :
-  à votre calendrier personnalisable illustrant les dates 

de collecte sur les 6 prochains mois
-  aux horaires de ramassage des bacs avec 

paramétrage de notifications
- aux bornes de collecte de proximité...

TÉLÉCHARGEZ L’APPLI 
T.R.I VGP !


